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p. 3ÉDITORIAL

En ce printemps, l’effet conjugué de la faiblesse des précipita-
tions et des températures demeurées élevées fait déjà craindre 
une « surchauffe » durant la période d’été et une sécheresse 
identique à celle de 2022. Cela nous conforte dans nos objec-
tifs de désimperméabilisation des sols et de lutte contre le ruis-
sellement, notamment par la plantation de haies champêtres.

Sur le plan budgétaire, la plus grande vigilance s’impose, là 
aussi, pour éviter la « surchauffe ». Nos équipements phares, 
comme la piscine des Vallons du Lyonnais ou la salle de spec-
tacles L'InterValle, ont retrouvé leur pleine activité.

Les investissements lourds de ces dernières années sont à ab-
sorber or, s’ils avaient été anticipés, l’augmentation massive du 
coût de l’énergie, des matières premières et des services était 
plus compliquée à prévoir. 

Vous constaterez à la lecture de ce « Quoi de 9 ? » que l’activité 
intercommunale se rapproche également de la « surchauffe » 
au regard du nombre de sujets et de dossiers en cours : conseil-
lère numérique, chantiers jeunes, tourisme avec la saison d’été, 
expositions temporaires dans les musées, soutien à l’apprentis-
sage, aides au logement, rénovation énergétique…

Je souhaite cependant insister une nouvelle fois sur deux sujets 
sur lesquels nous avons mobilisé des citoyens volontaires pour 
nous aider à adapter nos politiques. Je remercie celles et ceux 
qui s’impliquent dans ces démarches.

Le premier sujet concerne les déplacements, pour lequel nous 
coconstruisons un plan d’actions mobilités actives, notam-
ment sur les courtes distances, à l’échelle CCVL. Concernant les 
transports en commun, nous travaillons avec SYTRAL Mobili-
tés, autorité organisatrice, dans le cadre de son plan mobilités 
et dans l’évolution de l’offre sur le territoire.

Le deuxième sujet concerne la réduction des déchets, objec-
tif qui doit nous mobiliser tous par l’évolution de nos habitudes 
de consommation en limitant les emballages, par le réemploi 
avec la Ressourcerie [RE]Trouvailles, mais aussi par un fort dé-
veloppement du compostage. Ce peut être le compostage 
individuel lorsque votre logement vous le permet ou le com-
postage collectif. Un certain nombre de composteurs partagés 
ont été implantés mais le maillage est encore insuffisant. Nous 
sommes prêts à étudier toute nouvelle implantation dès qu’un 
site est identifié et que des citoyens volontaires se manifestent.

Enfin la « surchauffe », nous la souhaitons, nous l’attendons, 
sur les derniers spectacles de la saison culturelle de L’Inter-
Valle et sur le festival InterVal d’Automne en septembre.

Bel été à toutes et à tous.

Daniel Malosse,

Président de la CCVL
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p. 4 BUDGET 2023 DE LA CCVL

LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA CCVL AU 31 DÉCEMBRE 2022 
L’exercice 2022 marque le retour à la normale de deux 
équipements majeurs sur le territoire : la piscine des Vallons du 
Lyonnais à Vaugneray après ses travaux d’extension et la salle de 
spectacles après une année 2021 impactée par la crise sanitaire.

Par ailleurs, la CCVL a subi de plein fouet la crise énergétique 
et la hausse des coûts qui en résulte. L’augmentation plus 
importante des dépenses par rapport aux recettes dégrade 
l’épargne dégagée par la section de fonctionnement.

Malgré ce contexte défavorable qui a, et va encore, peser 
sur les dépenses de fonctionnement, la CCVL a pu dégager 
un excédent de fonctionnement proche de 1,96 millions 
d’euros préservant ainsi sa capacité d’autofinancement des 
investissements réalisés sur le territoire.
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LES GRANDES ORIENTATIONS DU BUDGET PRINCIPAL 2023
Le 23 mars 2023, le Conseil de communauté a voté les budgets 
(principal et annexes) de la CCVL, équilibrés en dépenses et 
recettes, conformément à l’obligation faite aux collectivités 
locales.

EN FONCTIONNEMENT : UNE CRISE INFLATION-
NISTE NON SANS CONSÉQUENCE SUR LE BUDGET 
DE LA CCVL
La hausse des coûts que le Monde connaît aujourd’hui n’est pas 
sans conséquence pour le territoire. Elle impacte grandement 
les postes énergétiques (+ 89% par rapport au budget inscrit 
en 2022). La hausse des dépenses réelles de la section avoisine 
les 2%.

Les recettes réelles de fonctionnement seront en légère hausse 
de 1,2%, la CCVL bénéficiant de la revalorisation des bases 
fiscales liée à l’inflation.

L’effet ciseaux (augmentation plus rapide des dépenses par 
rapport aux recettes), constaté au compte administratif 2022, 
se poursuit en 2023. La capacité d’autofinancement annuel 
des investissements devrait être une nouvelle fois en baisse, 
conséquence directe de la hausse des coûts de l’énergie.

Budget 2022 : 14 653 431,22 €
Budget 2023 : 14 063 015,63 €

EN INVESTISSEMENT : MAINTIEN D’UNE POLITIQUE 
D’ÉQUIPEMENTS STRUCTURANTS POUR LE 
TERRITOIRE
Après la réalisation d’équipements importants pour le territoire 
(piscine des Vallons du Lyonnais, salle de spectacles, pôle 
jeunesse et micro-crèche à Thurins, etc.), la CCVL poursuit cette 
politique d’investissements structurants.

L’exercice 2023 marquera notamment un engagement fort pour 
la réalisation de voies douces (2,4 M€). Les investissements liés 
à la voirie seront également importants avec le maintien d’une 
enveloppe de 1,7 M€ de dépenses nouvelles. La rénovation 
énergétique des bâtiments accueillant la gendarmerie s’inscrit 
au sein de la politique de transition écologique du territoire : 
une enveloppe de 1,76 M€ y sera consacrée.

Au total, 9 M€ de dépenses d’équipement, sont inscrits au 
budget 2023, comprenant 6,9 M€ de dépenses nouvelles et 
2,14 M€ de projets 2022 reportés en 2023.

Budget primitif 2022 : 12 307 375,97 €
Budget primitif 2023 : 13 544 965,10 €
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BUDGET 2023 DE FONCTIONNEMENT (HORS PARCS D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES)

LES BUDGETS ANNEXES 2023
BUDGET DES PARCS D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
Les élus de la CCVL, conscients de l’importance du dévelop-
pement économique du territoire, œuvrent fortement à la créa-
tion de Parcs d’Activités Économiques destinés à accueillir des 
entreprises, notamment des secteurs artisanal et industriel. En 
2023, les dernières ventes de lots seront réalisées sur le PAE Cla-
peloup à Sainte-Consorce et le PAE Le Chazeau à Messimy. Les 
ventes se poursuivent au PAE Les Andrés à Brindas. Le PAE Mai-
son Blanche à Vaugneray se termine et la commercialisation des 
terrains a débuté. Enfin, l’aménagement du PAE La Goyenche 
débutera en cours d’année et se poursuivra sur 2024.

BUDGET ENVIRONNEMENT
Le budget « Environnement » est géré par un budget annexe au 
budget principal. Il est financé par le produit de la REOM. En 
2023, ce budget représente 3 334 181 € en fonctionnement et 
338 627 € en investissement (destinés notamment à financer les 
travaux d'entretien de la déchèterie et des points de regroupe-
ment des déchets ménagers).

Le budget subit lui aussi la crise inflationniste actuelle impac-
tant à la hausse les dépenses courantes liées à la collecte et 
au traitement des déchets. Suite à une concertation citoyenne 
réalisée en 2022, un plan d’actions visant à réduire les déchets 
a été élaboré et sera mis en œuvre sur l’exercice.

Traitement des déchets

Charges de personnel

Service de la dette (*)

Sports

Culture

Enfance et jeunesse

Versement aux communes (**)

Services généraux

Aménagement du territoire, agriculture, développement 
économique

Logement social

Voirie (***)

Tourisme

** Versement aux communes : la CCVL reverse une part de ses recettes à 5 de ses 8 
communes membres. Le montant a été fixé lors des transferts de compétences. Les 
communes ont toute liberté pour décider de l’utilisation de ces crédits.

* Service de la dette : paiement des intérêts d’emprunts et remboursement des 
emprunts.

*** Entretien de la voirie : entretien courant, à distinguer des aménagements lourds inscrits dans le budget d’investissement.
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23,6 %
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6,1 %

5,6 %

5,1 %
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3,4 %

1,2 % 1 %

FISCALITÉ 2023 DE LA CCVL
Les recettes fiscales perçues par la CCVL proviennent à la fois 
des entreprises et des ménages. Suite à la réforme de la taxe 
d’habitation, la CCVL perçoit cette taxe uniquement sur les 
résidences secondaires. Une fraction de TVA est reversée par 
l’État à la CCVL afin de compenser cette perte de recette fis-
cale. La CCVL bénéficie également de dotations de l’État et des 
produits des services (droits d’entrée dans les équipements 

communautaires…). Les élus de la CCVL ont choisi de ne pas 
augmenter la fiscalité locale en 2023. Suite à la suppression de 
la CVAE par l’État dès l’exercice 2023 pour les collectivités terri-
toriales, cette recette sera compensée via une nouvelle fraction 
de TVA. La suppression de cet impôt de production est desti-
née à favoriser la relance économique. 
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Depuis plusieurs mois, Cécile Mazade-Boudet, conseillère 
numérique à la CCVL, intervient sur tout le territoire des Vallons 
du Lyonnais. Petite présentation de son métier...

QUEL EST VOTRE RÔLE EN TANT QUE CONSEIL-
LÈRE NUMÉRIQUE ?
Mon rôle consiste à promouvoir les bons usages du numérique, 
quels qu’ils soient : prise en main de l’ordinateur, de la tablette 
ou du smartphone, gestion des photos, création d’espaces 
personnels sur des sites institutionnels…

Le vocabulaire, les gestes, les réflexes du numérique peuvent 
sembler évidents à certains d’entre nous, mais c’est loin d’être 
le cas pour tout le monde ! Quand nous aidons nos proches, 
nous avons parfois tendance à aller trop vite, à perdre patience 
ou à faire à leur place. En rendez-vous ou en atelier, on dé-
dramatise et surtout on prend le temps de l’explication, de la 
démonstration et de l’entraînement.

Le but est d’amener les personnes à l’autonomie pour les gestes 
numériques qui facilitent la vie quotidienne. 

À QUI LE SERVICE EST-IL OUVERT ? 
À tout le monde ! Mon travail s’oriente notamment vers les per-
sonnes âgées éloignées du numérique, qui peuvent rencontrer 
des difficultés face à la dématérialisation grandissante des ser-
vices et des usages.

Je rencontre aussi des gens qui n’ont pas l’habitude du numé-
rique, sans rapport avec l'âge. Manque de moyens financiers, 
peur de se tromper, désintérêt ou simple manque d’occasion… 
les raisons sont nombreuses de s’éloigner du numérique ! 

QU’AVEZ-VOUS MIS EN PLACE POUR PERMETTRE 
CET ACCUEIL ? 
Il y a des ateliers récurrents de prise en main de l’outil infor-
matique, destinés aux débutants dans le domaine. Nous y 
abordons l’ordinateur, mais aussi la tablette et le smartphone : 
maîtrise du clavier et de la souris, création et enregistrement de 
fichiers et dossiers, navigation Internet…

Des ateliers ponctuels thématiques sont également proposés, 
destinés à un public un peu moins débutant : transfert et range-
ment des photos, gestion des mots de passe, mails frauduleux, 
etc.

Je peux aussi recevoir les personnes en rendez-vous individuel : 
c’est plus facile quand on ne se sent pas à l’aise en groupe. 

Enfin, il y a les permanences organisées une fois par mois dans 
chaque commune de la CCVL. 

QUELS SONT LES SUJETS INCONTOURNABLES ? 
Mon travail est très diversifié et les thèmes abordés varient 
selon les demandes. Néanmoins, certaines problématiques 
ressortent : la gestion des e-mails et celle des mots de passe, 
la navigation Internet, le stockage en ligne (le « cloud »), l’enre-
gistrement des documents ou encore le transfert des photos 
du smartphone vers l’ordinateur. De nombreuses tentatives de 
hameçonnage (ou « phishing ») me sont également rapportées.

POUVEZ-VOUS AIDER LES USAGERS DANS LES 
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ?
Jusqu’à un certain point, oui ! Je peux par exemple aider une 
personne à créer son espace Ameli (site de l’Assurance Mala-
die) en lui faisant découvrir toutes les fonctionnalités du site. Je 
peux aussi l’aider à retrouver sur son ordinateur les documents 
nécessaires à l’envoi d’une nouvelle carte Vitale et la guider 
dans le téléchargement de l’application Ameli sur son télé-
phone portable. Si la personne a des besoins plus importants, 
je l’oriente vers l’Espace France Services à Vaugneray où des 
agents qualifiés pourront la renseigner et l’accompagner dans 
ses démarches.

 

 

CONSEIL NUMÉRIQUE

UNE CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE À VOTRE SERVICE ! 

LES PERMANENCES (AVEC OU SANS RENDEZ-
VOUS) 
| Brindas : les 4e mardis du mois - 10H-12H - Locaux du CCAS

| Grézieu-la-Varenne : les 3e vendredis du mois - 15H-17H - 
Médiathèque 

| Messimy : les 2e mardis du mois - 10H-12H - Salle du Conseil 

| Pollionnay : les 3e mardis du mois - 10H-12H - Salle du 
Conseil 

| Sainte-Consorce : les 2e lundis du mois - 10H-12H - Mairie 

| Thurins : les 1er jeudis du mois - 10H-12H - Médiathèque 

| Vaugneray : les 3e lundis du mois - 14H30-17H30 - Espace 
France Services

| Yzeron : les 3e jeudis du mois - 10H-12H - Mairie

Les dates sont susceptibles de changer selon les jours fériés 
ou les vacances scolaires.

N'hésitez pas à contacter la conseillère numérique :

Cécile Mazade-Boudet 
07 77 73 80 49 | conseillernumerique@ccvl.fr

Cécile Mazade-Boudet organise régulièrement des ateliers sur des thé-
matiques diverses
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NUMÉRIQUE : QUELQUES TRUCS ET ASTUCES
NE MORDEZ PAS À L'HAMEÇON ! 
Le phishing (ou hameçonnage) vise à vous inciter à transmettre 
des données personnelles (codes bancaires, identifiants…) 
à un individu qui se fait passer pour un interlocuteur de 
confiance : une structure publique, une société, une personne 
proche... Les escrocs n’hésitent pas à utiliser la peur ou l’intimi-
dation pour vous pousser à agir. 

Que ce soit un e-mail ou un SMS, voilà ce qui doit vous 
mettre la puce à l’oreille.

De la part d’une personne que vous connaissez :

• un objet de mail très inquiétant ;

• un texte incohérent par rapport à ce que vous savez de la 
personne : elle semble en voyage lointain ou très malade, alors 
que vous n'êtes pas au courant ;

• une syntaxe approximative (fautes d’orthographe, ponctua-
tion hasardeuse, etc.) ;

• une incitation à envoyer de l’argent ou à répondre instamment 
par e-mail. 

La boîte mail de votre correspondant a peut-être été piratée. 

Comment réagir : pour lever le doute, entrez en contact avec 
la personne en utilisant un autre moyen de communication que 
l’e-mail, comme le téléphone ou même une visite.

De la part d’un service ou d’une personne que vous ne 
connaissez pas : 

• une adresse d’expéditeur inconnue ;

• un objet de mail fantaisiste, trop pressant, trop alléchant ou 
trop inquiétant ;

• un contenu à l’allure étrange : logos de mauvaise qualité, mise 
en page désuète, français approximatif, incohérence du texte ;

• incitation forte à télécharger une pièce jointe, à joindre un 
numéro de téléphone ou à suivre certains liens. 

Comment réagir : ne pas ouvrir la pièce jointe, ne pas cliquer 
sur un lien. Signaler le message comme étant un SPAM et le 
supprimer.

Quelques exemples de phishing qui circulent actuellement 

• Le faux SMS de contravention : l’Antai (Agence nationale 
de traitement automatisé des infractions) n’envoie jamais de 
SMS. Quant aux rares e-mails envoyés, ils proviennent tous de 
l’adresse nepasrepondre_noreply@antai.fr 

• Le faux SMS de contravention pour défaut de vignette 
Crit’Air : pas de SMS ou d’e-mail envoyés. Et pour acheter votre 
vignette, seul le site officiel fait foi : www.certificat-air.gouv.fr 

• Le faux avis de livraison : si vous attendez un colis, ne suivez 
pas les liens contenus dans l’e-mail ou le SMS que vous rece-
vez. Connectez-vous au site du transporteur avec le numéro de 
référence fourni au moment de la commande.

• La fausse convocation à la gendarmerie : les forces de 
l’ordre ne vous convoqueront JAMAIS par e-mail.   

• Le faux support technique : vous avez cliqué sur un lien et 
voilà votre ordinateur hors de contrôle ! Il vous indique, avec 
des messages inquiétants, qu’il est attaqué par un virus et qu’il 
faut composer tel numéro pour obtenir de l’aide.

SURTOUT, N’APPELEZ PAS ! Bien souvent, un simple redémar-
rage de l'ordinateur vous sortira d’affaire : appuyez simultané-
ment sur les touches ctrl + alt + suppr pour faire apparaître 
l’écran qui vous permettra d’arrêter l’ordinateur. Si cela ne 
fonctionne pas, forcez l’arrêt en appuyant longuement sur le 
bouton marche/arrêt. Une fois l’ordinateur de nouveau en route, 
n’hésitez pas à lancer votre antivirus.

Aucune structure légitime (banque, Assurance Maladie, 
mutuelle…) ne vous demandera d’identifiants ou de 
codes par e-mail. 

Voilà un exemple de phishing de faux support technique : plusieurs 
fenêtres s'ouvrent, des messages très inquiétants, qui vous incitent à 
appeler tout de suite un numéro de téléphone.
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La conjoncture actuelle (inflation, crise des énergies...) impacte 
directement le coût de la gestion des déchets (prix des carbu-
rants, des énergies, charges salariales...). Dans ce contexte, les 
élus de la CCVL se sont vus contraints d'augmenter légèrement 
le prix de la REOM.

L’année 2023 apporte également plusieurs modifications au 
barème de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères, 
qui n’avait pas évolué depuis 1996.

POUR LES PARTICULIERS
Le barème de facturation dépend du nombre de personnes au 
foyer. À compter de cette année, le montant de la redevance 
est plafonné à 4 personnes au lieu de 3 :

• 1 personne : 129,60 € / an

• 2 personnes : 162 € / an

• 3 personnes : 210,60 € / an

• 4 personnes et plus : 243 € / an

• Résidence secondaire (quel que soit le nombre de 
personnes) : 162 € / an

POUR LES PROFESSIONNELS
Une nouvelle tarification est instaurée pour les producteurs de 
déchets dont le volume dépasse 800 litres d’ordures ména-
gères par semaine.

Cette nouvelle tarification vise à inciter les acteurs économiques 
à réduire leur quantité de déchets produits et à développer le 
tri dans leur entreprise.

REDEVANCE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES :
DES ÉVOLUTIONS EN 2023

Les changements éventuels de composition familiale 
doivent être communiqués à la CCVL au plus tard le 30 
avril de chaque année pour être pris en compte dans 
la facturation. Au-delà, le changement de tarification 
interviendra le 1er janvier de l'année suivante. 

ENVIRONNEMENT

RAPPEL
Si votre facture comporte une erreur : votre interlocu-
teur est la CCVL :

reom@ccvl.fr | 04 78 57 83 80

Si vous avez des difficultés de paiement : votre interlo-
cuteur est le centre des finances publiques à Givors :

04 78 73 03 97

LA REOM : FOIRE AUX QUESTIONS

Je suis locataire, dois-je payer ma redevance si 
je paie déjà pour les ordures ménagères dans 
mes charges locatives ?
Sur le territoire de la CCVL, le locataire paye directement la 
REOM à la CCVL. Aucune dépense liée aux ordures ména-
gères ne peut être répercutée sur les charges locatives. 
En effet, les dépenses liées aux déchets sont financées par la 
Redevance d’enlèvement des ordures ménagères qui est direc-
tement facturée aux résidents des logements, qu’ils soient pro-
priétaires ou locataires (à la différence d’une Taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères, facturée uniquement aux propriétaires 
sur la taxe foncière qu’ils répercutent ensuite dans les charges 
locatives).  

Est-ce que je peux envoyer mon règlement à la 
CCVL ?
Non, la CCVL ne peut pas accepter les règlements qui lui sont 
adressés. La CCVL vous retournera votre paiement si vous 
lui envoyez.

Vous devez envoyer votre règlement au centre d’encaissement 
indiqué sur le TIP, ou le payer par internet, ou vous rendre chez 
un buraliste agréé.

Je souhaite payer ma facture en espèces ou par 
carte bancaire, comment faire ?
Avec ma facture, je me rends chez un buraliste permettant le 
paiement de proximité. Le QR code présent sur la facture per-
mettra le règlement de votre facture.

Liste des buralistes agréés sur :
www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite

Vous pouvez reconnaître un buralistes agréé par ce 
logo affiché sur leur vitrine.
Dans les Vallons du Lyonnais, les buralistes à Gré-
zieu-la-Varenne, Messimy et Vaugneray proposent 
ce service.

Est-ce que je dois me rendre obligatoirement 
chez un buraliste du territoire de la CCVL ?
Non, vous pouvez vous rendre chez n’importe quel buraliste 
partenaire.
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LE GUIDE DU TRI DE CITEO : L'APPLICATION PARFAITE POUR TRIER 
SANS SE TROMPER... OU POUR COMPOSTER !

CITEO est un éco-organisme qui a pour but de réduire l'impact 
environnemental des emballages et des papiers, notamment en 
soutenant les gestes du tri.

Avec son application Guide du tri, CITEO vous propose un outil 
très simple d'utilisation pour trier vos déchets sans vous trom-
per !

Avec le Guide du tri, vous pouvez consulter les consignes de 
tri dans votre commune, savoir selon votre localisation où jeter 

tel ou tel déchet, mais aussi trouver les différents points de col-
lecte à proximité ou encore mesurer l'impact environnemental 
de votre geste de tri !

Alors n'attendez plus, téléchargez l'application Guide du 
Tri !

RDV sur www.triercestdonner.fr/guide-du-tri

LES COMPOSTEURS PARTAGÉS SONT MAINTENANT SUR LE GUIDE DU TRI DE CITEO !
Depuis plusieurs années, la CCVL accompagne l'installation de com-
posteurs partagés sur tout le territoire des Vallons du Lyonnais. Il 
s'agit de composteurs mis à disposition librement et gratuitement 
des habitants pour l'apport de tout déchet compostable : éplu-
chures de fruits ou légumes, marc de café, coquilles d'oeufs, fruits 
ou légumes abîmés, etc.

Déjà 18 composteurs partagés sont en service sur les 8 communes 
de la CCVL ! 

Vous pouvez les localiser sur le Guide du Tri de CITEO : l'idéal pour 
trouver le composteur partagé le plus près de chez vous ! Bien 
entendu, le Guide du Tri est actualisé dès la création d'un nouveau 
composteur partagé.

Vous souhaiteriez qu'un composteur partagé soit installé dans 
votre quartier mais vous ne savez pas comment faire ? La CCVL 
peut vous renseigner et, si besoin, vous accompagner dans ce 
projet en :

• fournissant les composteurs et le petit matériel,

• faisant intervenir un maître composteur pendant un an pour 
l'accompagnement du projet.

Contactez la CCVL : environnement@ccvl.fr

Les composteurs partagés, la solution idéale pour permettre aux 
personnes ne pouvant pas avoir un composteur chez elles de 
composter, et de réduire ainsi de 30% le volume de leurs ordures 
ménagères !
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DES ÉLÈVES VOUS RACONTENT LEUR VISITE DU CENTRE DE TRI
En janvier, à l'initiative de la CCVL, les éco-délégués du 
collège Notre-Dame des Vallons à Vaugneray ont pu béné-
ficier d'une visite gratuite du centre de tri de Saint-Fons. 
Voici leur retour d'expérience.

L’intervenante sur place a fait preuve de beaucoup de pédago-
gie et a répondu à la totalité des questions que nous avions à 
lui poser. Cette visite a été très enrichissante pour nous sur les 
connaissances du fonctionnement du centre de tri et sur ce qui 
peut être ou non recyclé.

En effet, nous avons appris que, dorénavant, tout est fait pour 
simplifier le plus possible le tri afin de faciliter l’accès au recy-
clage. TOUS les emballages, quels qu’ils soient (papier, 
carton, plastique, brique alimentaire, pot de yaourt, boîte 
de conserve…) peuvent être mis dans le bac jaune et un 
tri plus fin est effectué au centre de tri.

Pour le bon fonctionnement du centre du tri, les particuliers 
doivent cependant porter leur attention sur quelques points :

• La taille de ce qu’ils placent dans le bac de tri : tous les 
papiers de petite taille (inférieurs à une enveloppe classique) 
sont perdus. Les boules de papier ou papiers déchirés se re-
cyclent mais pas les confettis. Pour les autres objets (plastique / 
aluminium), la taille minimum de ce qui est recyclé correspond 
aux capsules de café.

• L’absence de contenu : les bouteilles contenant des liquides 
doivent absolument être vides (mais pas forcément propres). 
De même pour les aérosols, sinon cela peut potentiellement 
entraîner un risque de départ de feu !

• Pas d’emboîtement des déchets : il ne faut pas imbri-
quer différents matériaux ensemble avant de les mettre au tri 
(exemple : du plastique dans du carton), car une fois au centre 
de tri, cela ne pourra pas être séparé et le tout partira à l’inciné-
rateur au lieu d’être trié.

Au centre de tri, des balles de matériaux sont constituées 
(déchets comprimés en forme de cubes et ligaturés – balles 
de plastique transparent, de plastique opaque, de papier, de 
carton, de briques alimentaires, d’aluminium et d’acier) et sont 
ensuite emmenées dans des sociétés spécialisées pour être 
recyclées.

Aurélie Perret – Marie Véricel – Isabelle Joly Rossato – Marie-
Cécile Colombe

Nous remercions la CCVL pour cette riche découverte !

Il est également important de rappeler l’existence de 
certains lieux :

• Déchèterie : n’oubliez pas que tous les déchets recy-
clables qui ne vont pas dans le bac de tri doivent être dépo-
sés à la déchèterie (ex : frigidaire, machine à laver, batterie 
de téléphone portable, déchets verts, bouteille plastique 
contenant des produits toxiques...).

• Points de collecte : les piles et ampoules sont à déposer 
dans des points de collecte, ainsi que les vêtements usagés 
qui pourront être réutilisés selon leur état ou pourront servir 
à la fabrication de matériaux isolants.

• Composteurs : pour les déchets alimentaires (éplu-
chures…).

750 à 800 tonnes de déchets arrivent chaque semaine 
au centre de tri de Saint-Fons.

Ces chiffres montrent qu’il est important de sensibiliser 
en amont pour limiter les déchets, la clé étant d’évi-
ter la surconsommation ainsi que penser à réutiliser les 
déchets avant de les jeter et/ou de les trier. En effet, 
chaque objet peut potentiellement avoir une nouvelle 
utilisation avant de devenir un déchet.

L’écologie est l’affaire de tous ! Si chacun fait un geste 
éco-citoyen, c’est une planète plus saine que nous lais-
serons à nos enfants !
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C’est reparti pour une nouvelle saison des Rendez-Vous Dé-
couverte : balades, randonnées, ateliers, visites guidées… une 
manière de découvrir les Monts du Lyonnais sous un angle dif-
férent. 

D’avril à août, ils sont autant d’invitations à venir rencontrer des 
passionnés, goûter les produits locaux, écouter l’histoire des 
sites culturels et patrimoniaux et se ressourcer en pleine nature. 
Adultes, familles, enfants, tout le monde aura le plaisir de par-
tager des moments enrichissants et conviviaux.

Cette année, les animations proposées par nos partenaires sont 
exclusives aux RDV Découverte. Alors ne les ratez pas !

DE NOUVELLES ACTIVITÉS POUR CETTE SAISON 
DANS LES VALLONS DU LYONNAIS

| Visite guidée du monastère des Visitandines

Samedi 8 juillet - 15H - Vaugneray - Gratuit

Visite guidée sur l'histoire et l'architecture du monastère des 
Visitandines, ainsi que la communauté qui l'habitait.

| Visite guidée de la Chapelle Notre Dame de Lorette

Mercredi 12 juillet - 16H et Jeudi 17 août - 11H - Pollionnay- 
Gratuit

Découvrez l'architecture et l'histoire de cette chapelle du XVIe 

siècle.

| Visite guidée de Vaugneray « Des lieux et des Hommes »

Mercredi 16 août - 10H - Gratuit

« Sur les pas de l’histoire », Solange Turpani vous fera décou-
vrir ce village, notamment la vie des hommes et femmes qui 
l’ont habité et les lieux de l’époque médiévale et romaine à 
nos jours.

| Visite-dégustation de la ferme et brasserie Le Champ des 
bulles

Samedi 12 août - 14H à 15H30 - Thurins - Tarif : 8 €

Présentation de l'exploitation familiale en agriculture biolo-
gique, avec le maraîchage, le jardin de plantes aromatiques et 
médicinales, et la brasserie.

Dégustez en fin de visite les produits de la ferme !

TOURISME

UNE NOUVELLE SAISON TOURISTIQUE DANS LES
MONTS DU LYONNAIS AVEC LES RDV DÉCOUVERTE

MARCHÉ NOCTURNE ET CLUEDO GÉANT

L’Office de tourisme des Vallons du Lyonnais organise de 
nouveau son Marché nocturne à Yzeron : retrouvez artisans 
et producteurs de nos territoires accompagnés d’une ani-
mation musicale au cœur du village.

Vendredi 28 juillet - 18H30 à 23H

Le Cluedo géant fait également son grand retour : si vous 
l’aviez manqué l’été dernier, RDV à Yzeron les 20 juillet et 
23 août !

Retrouvez le programme complet des 
RDV Découverte à l'Office de Tourisme 
des Vallons du Lyonnais ou sur :

www.montsdulyonnaistourisme.fr

NOUVEAU : FESTIV'ÉTÉ AU LAC !

Dimanche 9 juillet et dimanche 6 août
14H à 18H - Lac du Ronzey à Yzeron

Une échappée douce au bord de l’eau sous le signe de 
la convivialité et de la découverte. Des activités qui vous 
donnent l’occasion de goûter aux richesses du territoire sur 
un site incontournable. 
Petits et grands sont invités à découvrir le territoire des Monts 
du Lyonnais à travers les différentes animations gratuites : 
balade à poneys, balade tout près des plantes, spectacle de 
Guignol, sentier pieds nus, tyrolienne…
Ce n’est pas tout ! Jouez les détectives pour résoudre l’énigme 
du Cluedo géant qui revient pour l’occasion, un circuit entre 
le centre-bourg, la Maison d’expositions de L’Araire et le lac.

Et pour les chasseurs de Gnolus, Sooshi se cachera dans le 
coin, à vous de le débusquer et l’attraper !
Vous pourrez également flâner entre les producteurs et 
artisans locaux, déguster pâtisseries, bières locales et autres 
gourmandises !

Retrouvez l’ensemble du programme sur :
www.montsdulyonnaistourisme.fr

Festiv’Été
au lac

Festiv’Été
au lac
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FERMETURE TECHNIQUE ANNUELLE DE LA PISCINE DES VALLONS 
DU LYONNAIS : À QUOI ÇA SERT ?
Chaque année, la piscine des Vallons du Lyonnais ferme pour 
3 semaines.

Cette fermeture, obligatoire, est nécessaire pour permettre de 
réaliser tous les travaux de maintenance et de révision tech-
niques de l'établissement. C'est également l'occasion d'effec-
tuer des travaux d'entretien.

En premier lieu, cette fermeture permet la vidange intégrale et 
le nettoyage des bassins.

POURQUOI LA FERMETURE A DÉSORMAIS LIEU EN 
AVRIL ?
Réalisée jusqu'ici au mois de septembre, la fermeture tech-
nique a dû être décalée au mois d’avril, essentiellement pour 
des raisons de respect des contraintes environnementales : ce 

report de date permet en effet de préserver la ressource en eau 
en ne remplissant pas les bassins en période de restriction due 
à la sécheresse. 

Cette fermeture de 3 semaines s'effectuant pendant les va-
cances de printemps, le public scolaire et les clubs du territoire 
ne s'en trouvent pas impactés.

Pour toutes ces raisons, la période d'avril sera donc désormais 
privilégiée pour la fermeture technique annuelle de la piscine 
des Vallons du Lyonnais.

Cette année, la vidange des bassins a permis de reprendre le carrelage 
de certains espaces, notamment celui de la fosse à plongée.

SPORTS ET LOISIRS

De nombreuses interventions de maintenance ne peuvent être menées 
que pendant les périodes de fermeture technique, comme la main-
tenance des vérins hydrauliques du fond mobile équipant le bassin 
d’activités.

La fermeture technique a également été mise à profit pour remplacer 
les luminaires dans la halle du bassin sportif, construite dans les années 
1990, au profit de projecteurs leds plus économes en énergie.

Enfin, elle est l’occasion d’entreprendre un nettoyage approfondi des 
poutres de la halle.
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2023 1er septembre 
8 octobre

21e 
édition

À VAUGNERAY ET DANS  LES
VALLONS DU LYONNAIS

L’Araire I Les Amis du carillon de Grézieu-la-Varenne I Les Amis de la Chapelle de Larny I  

Briscope I CinéVal I Grand ManiTou I Grosses Guitares I Théâtre Le Griffon I Vocalise I Comité 

Jumelage Sainte-Consorce I Bossa & Co I Association des Musiciens du Rhône I MJC Brindas I 

Celtic Wind I The King Tribute Band I Trio Métissé I Ascendanse I Musée Théâtre Guignol I 

La Remise-Geneviève Dumont I Maison du Blanchisseur I MJC de Vaugneray I ValNoir

Licences 1-L-D-20-1533 / 1-L-R-21-4093 / 2-L-R-21-4094 / 3-L-R-21-4097

Renseignements : 
interval.ccvl.fr - 06 76 48 84 47 - interval@ccvl.fr

Avec le soutien de :
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UNE PROGRAMMATION HAUT DE GAMME POUR LA 21E

ÉDITION ! 
24 spectacles sont programmés pour cette nouvelle édition. 
Comme chaque année, qualité et diversité seront au rendez-
vous : chanson française, chœurs, blues, rock, jazz, musique 
du monde, musique classique, concerts d'instruments, humour, 
danse, théâtre, animation, propositions scolaires... l'éventail est 
large.

3 spectacles têtes d'affiche seront proposés, avec pour la 
chanson française la présence exceptionnelle de Renaud qui 
proposera son concert « Dans mes cordes », ainsi que Trois 
Cafés Gourmands qui présenteront les chansons de leur nou-
vel album dont le titre phare a été composé par Jean-Jacques 
Goldmann. Pour l’humour, Kev Adams proposera « Miroir ».

Le festival affiche ainsi sa volonté de programmer des artistes 
très populaires au meilleur sens du terme…

18 propositions émanent des associations et autres structures 
du territoire. Des habitués, des retours, des néophytes : le festi-
val intéresse et motive très fortement, et plus que jamais, le tissu 
associatif local. 

À noter également que 12 spectacles seront programmés à 
L’InterValle en raison des publics attendus. C’est une belle 
démonstration de la pertinence de la construction de cette 
nouvelle salle.

Les autres spectacles seront organisés sur 9 communes, la plu-
part dans des lieux patrimoniaux ou culturels dont, pour la 1e 

fois la Maison du Blanchisseur-Musée à Grézieu-la-Varenne et le 
site de l'Aqueduc de Chaponost.

Enfin, comme chaque année, 3 journées dédiées aux scolaires 
viendront compléter le programme, avec l'ambition de propo-
ser une nouvelle fois des spectacles de haut niveau et l’objectif 
de maintenir la belle fréquentation enregistrée ces 2 dernières 
années, marquées par la participation exceptionnelle de toutes 
les écoles du territoire. 

Rendez-vous en septembre pour découvrir toutes les proposi-
tions de cette 21e édition !

LA 21E ÉDITION DU FESTIVAL EN CHIFFRES
• Du 1er septembre au 8 octobre 2023

• 13 lieux sur 9 communes, dont les 8 de la CCVL

• 24 spectacles :

3 têtes d’affiche

18 spectacles d’associations et autres structures du 
territoire

3 spectacles scolaires

• 12 spectacles programmés à L’InterValle à Vaugneray

L'InterValle accueillera la moitié des spectacles du festival

RENSEIGNEMENTS ET BILLETTERIE
• Spectacles CCVL (Renaud, Trois Cafés Gourmands, Kev 
Adams)  

- interval.ccvl.fr
- Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais

27 chemin du Stade à Vaugneray - 04 78 57 83 80
(lundi au vendredi : 9H - 12H et 14H - 17H) 

- sites France Billet et Ticketnet, Grande Distribution,
FNAC…

• Spectacles associatifs 
- interval.ccvl.fr
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LES TÊTES D'AFFICHE
TROIS CAFÉS GOURMANDS 
Vendredi 1er septembre - 20H45   

Plein tarif : 43€, tarif réduit (- de 18 ans, étudiants, deman-
deurs d’emploi) : 34€ 

Après un premier album certifié triple disque de platine et un 
dernier opus qui s’est écoulé à plus de 100 000 exemplaires, 
Trois Cafés Gourmands revient sur scène avec son enthou-
siasme contagieux pour partager sa joie de vivre et vibrer au 
son de son nouvel album intitulé « La promesse », dont le titre 
phare « Quand » a été composé par Jean-Jacques Goldman.

KEV ADAMS « MIROIR » 
Vendredi 8 septembre - 20H45   

Plein tarif : 39€, tarif réduit (- de 18 ans, étudiants, demandeurs 
d’emploi) : 29€ 

Kev Adams revient avec un nouveau spectacle énigmatique et dif-
férent de tout ce que vous avez pu voir auparavant. Plus étrange, 
plus cash, et surtout plus proche de celui qu’il est aujourd’hui à 
30 ans. Du grand spectacle comme à son habitude, mais sur un 
ton très différent… Vous pensiez connaître Kev ? Vraiment ??  A 
bientôt !

RENAUD « DANS MES CORDES » 
Vendredi 15 septembre - 20H30   

Plein tarif : 52€, tarif réduit (- de 18 ans, étudiants, demandeurs 
d’emploi) : 42€ 

En 2023, Renaud signe son grand retour sur scène avec « Dans mes 
cordes », une tournée en toute intimité où il sera accompagné au 
piano par son ami Alain Lanty et par un ensemble d’instruments à 
cordes.
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Les spectacles scolaires (sur invitation)
« Claricello » par Les Nouveaux Nez & Cie
« Petit bleu, petit jaune » par la Cie Rêve de Singe
« Planète Groove » par la Cie Gimick
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LES SPECTACLES ASSOCIATIFS
« Ca va jaser » par le groupe So Much
Proposé par Bossa & Co
02.09 - 17H30 - Maison du Blanchisseur-Musée à Grézieu-
la-Varenne
Le groupe So Much vous invite à découvrir ou redécouvrir des 
standards de jazz d'hier et d'aujourd'hui sur des textes origi-
naux en français qui posent un regard tantôt sensible tantôt fan-
taisiste sur nos intimités et notre époque.

Ô Trio - Musiques traditionnelles d’Est en Ouest 
03.09 - 16H - Maison d’Expositions de L’Araire à Yzeron
Fruits du mélange des timbres de deux instruments bien ancrés 
dans notre culture musicale, la harpe et le violon, auxquels 
s'ajoutent l'énergie des percussions orientales, les sonorités 
douces et cristallines de ce trio font ressortir la quintessence 
de ces airs yiddish, tziganes, celtes ou latins. 

« Entre le myrte et l’immortelle, voyage musical 
en Méditerranée » par Andréa Lena 
09.09 - 15H30 - Chapelle de Lorette et

16.09 - 20H30 - Chapelle de Larny à Pollionnay 
Accompagnée de ses instruments, Andréa vous propose un 
bouquet de chansons méditerranéennes. Musiques tradition-
nelles corses, sardes, espagnoles, portugaises et compositions 
personnelles sont au programme. Un voyage sur les terres par-
fumées de Méditerranée !

Retransmission de l’opéra « Le Barbier de Sé-
ville » de Rossini 
09.09 - 20H - CinéVal à Vaugneray
Opéra bouffe en 2 actes enregistré le 25 septembre 2014 à 
l’opéra de Paris.
Sans doute l’opéra bouffe le plus célèbre de l’histoire de la 
musique et une éternelle source de délices.

« Guignol et Mama Swing » par le Théâtre du 
Guignol de Lyon
10.09 - 16H - Musée Théâtre Guignol à Brindas
Guignol adore la musique, Guignol adore le Jazz, Guignol 
adore Mama Swing. La veille de Noël, la célèbre chanteuse 
américaine passe pour la première fois en concert à Lyon dans 
un club de jazz. Elle est accompagnée du Souris-Scat Quartet. 
Guignol va se lier d’amitié avec cette grande diva du jazz. Entre 
swings, amitiés, cascades et histoire du jazz.

« Playlist » par l’Orchestre ValNoir 
10.09 - 18H - L’InterValle à Vaugneray
Pour ce nouveau concert, les musiciens et solistes de l’OVN 
vous invitent à découvrir toute la musique qu’ils aiment et 
jouent : opéra, musique de film, classique, jazz… Mais leur 
« Playlist » sera aussi la vôtre : vous serez invités à choisir parmi 
le répertoire de l’orchestre les 3 derniers titres du spectacle. 

Les Grosses Guitares proposent Ladies BallBrea-
ker et Fuzz Top
16.09 - 19H30 - L’InterValle à Vaugneray
C’est une soirée « spécial Tribute » qui vous est proposée avec 
2 shows déjantés :  Ladies Ballbreaker, tribute 100% féminin, un 
hommage à ACDC teinté de mises en scène et d’humour plutôt 
gonflé. Fuzz Top, tribute officiel reconnu par les membres de 
ZZ Top en 2014, vous donnerons l’illusion parfaite d’être devant 
le groupe original. Et bien sûr pour bien commencer la soirée, 
le groupe régional vainqueur du Tremplin 2023.

Trio métissé
17.09 - 16H - Remise Geneviève Dumont à Pollionnay
Le trio, métissé dans ses personnalités et ses formations, vous 
proposera un mélange de couleurs jazz, de musiques du 
monde et de compositions (inspiration classique et flamenco) 
au travers de la voix, de la guitare et du piano, dans le cadre 
original et remarquable de le Remise-Geneviève Dumont.

« Les Magnificat » de Vocalise
17.09 - 18H - Église de Thurins 
Vocalise présente son prochain concert mettant en vedette 
deux très beaux Magnificat. Le premier, composé par Vivaldi, 
une oeuvre joyeuse et envoûtante qui célèbre la Vierge Marie 
avec une musique vibrante et raffinée. Le second, écrit par John 
Rutter, une œuvre contemporaine qui conserve l’esprit du Ma-
gnificat tout en incorporant des éléments modernes pour une 
expérience musicale unique.
 
« Bien, reprenons… » par la Cie Muerto Coco 
Proposé par la MJC de Vaugneray 
22.09 - 20H30 - Théâtre Le Griffon à Vaugneray
Un musicien remonte à la première mesure et rejoue la partition 
de sa vie, l’histoire de sa quête pour se construire musicale-
ment, trouver sa place, identifier ses limites et apprivoiser ses 
doutes. On y parle entre autres de pédagogie poussiéreuse de 
conservatoire, de repas de famille, de flûte à bec et de conseil-
lers pôle emploi, de « est-ce-que-vous-êtes-chauds Carcas-
sonne ?!! » et d’une possible réincarnation en homard bleu 
d’Atlantique.
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Concert de carillon à 4 mains avec Clément Per-
rier et Malo Bertrand 
23.09 - 11H - Église de Grézieu-la-Varenne 
Riche d’une histoire exceptionnelle qui a débuté en 1939, 
venez écouter et voir les 36 cloches du carillon de Grézieu-
la-Varenne. Avec Clément Perrier, carillonneur titulaire, et Malo 
Bertrand, jeune musicien passionné.

Film « Christophe… définitivement »     
23.09 - 14H30 - CinéVal à Vaugneray
Ca restera un vrai regret... Il avait été envisagé à plusieurs reprises 
de programmer le chanteur Christophe, mais, pour diverses rai-
sons, ça ne s'était pas fait. Le remarquable documentaire sorti 
cette année nous permet de retrouver cet immense artiste.
La caméra, amoureuse, capte, fixe des mots, des sons, des cou-
leurs, des instants. « Christophe… définitivement » est un film 
en suspension construit comme un concert idéal.

L’Association des Musiciens du Rhône propose 
« Kaliderson Requiem »
24.09 - 18H - L’InterValle à Vaugneray
Une œuvre époustouflante créée par Laurent Combaz, une 
messe optimiste, joyeuse et lyrique en plusieurs mouvements. 
Kaliderson, un requiem fort, optimiste et porteur d'enseigne-
ments. Orchestre sous la direction de Jean-Pierre Prajoux.

The King Tribute Band propose « God Save the King »
29.09 - 19H - L’InterValle à Vaugneray
Le show couvre 2 périodes importantes du King, le come back 
68 et Hawaï Honolulu 1973. Il exprime les multi-facettes de l'ar-
tiste, du rockabilly pur au crooner en passant par des reprises 
issues de l'opéra. En première partie le « Lyon Rock and Roll 
Together » viendra nous régaler avec une démonstration de 
danses des années 50  sur le son live du groupe Franck Daymon 
& the Little Bastard.

Des talents des Vallons proposé par la MJC de 
Brindas, suivi du bal folk de Celtic Wind
30.09 - 19H - L’InterValle à Vaugneray
Une dizaine de talents (musique, chant, danse, performeurs…), 
des Vallons du Lyonnais préselectionnés se produiront devant 
un jury de professionnels. Le public aura aussi sa voix et pourra 
voter en direct ! Cette soirée se poursuivra par un grand bal Folk 
animé par Celtic Wind et un maître à danser qui initiera le public 
aux différents types de danses traditionnelles.

AscenDanse, la Cie AuFait et la Cie Danaël Taba-
ta Darnaud proposent « À la recherche du mot 
perdu » 
01.10 - 18H - L’InterValle à Vaugneray
Spectacle de danse moderne, jazz et contemporaine (70 danseurs)
Vous aimez pandiculer au son trotte-menu du violon et comme 
vous êtes bigorexique et inexpugnable, il se peut qu’avec votre 
faconde intarissable, vous deveniez misonéiste !

Ces mots ou expressions ne vous disent rien ? Alors venez vous 
plonger dans l’univers nitescent d’AscenDanse et découvrir 
pièces et ballets chorégraphiés sur le thème des mots oubliés, 
insolites ou inconnus. AscenDanse, la Cie Aufait et la Cie Danaël 
Tabata Darnaud vous défient de découvrir leurs surprenantes 
créations et surtout de les nommer (spectacle interactif avec 
le public) !

Tânia Raquel Caetano 
Proposé par le Comité de jumelage de Sainte-
Consorce
07.10 - 20H - Salle d’animation de Sainte-Consorce 
Tânia Raquel Caetano joue de plusieurs registres vocaux avec 
beaucoup de souplesse et d’expressivité. Elle sera entourée 
pour ce très beau concert à la guitare portugaise et à la guitare 
classique. Ils interpréteront nombre de fados traditionnels ou 
plus contemporains.

« BiblioTEK, écris ton histoire… » par la Cie Haspop
Proposé par un collectif de communes, Le Bris-
cope et Inter’Val pour la CCVL
06.10 (20H), 07.10 (15H et 20H), 08.10 (17H)
sous chapiteau au site de l’Acqueduc de Chaponost 
Du cirque à la danse urbaine en passant par les arts de rue, 
BiblioTEK mélange les disciplines et les univers avec brio. Loin 
de la simple succession de numéros, cette création du danseur 
et chorégraphe Haspop plonge les spectateurs dans un univers 
onirique, avec les performances originales d’artistes, danseurs, 
acrobates et circassiens internationaux.

COUP DE POUCE... ANONYMIX
Anonymix, un événement organisé depuis 2021 par un col-
lectif de jeunes des communes de la CCVL sous l’égide de 
la MJC de Vaugneray, répond à un concept simple : créer 
une boîte de nuit éphémère. Succès pour la soirée d'avril et 
prochain épisode en octobre à la salle des fêtes de Brindas, 
avec l'idée pour ce collectif de rejoindre Inter'Val en sep-
tembre 2024. À suivre...
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AU MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL À BRINDAS

PAYSAGES DES MONTS ET COTEAUX DU LYONNAIS
Jusqu'au 9 juillet 2023
ENTRÉE GRATUITE

Exposition du CAUE Rhône Métropole, en partenariat avec le 
Syndicat de l'Ouest Lyonnais et la Communauté de communes 
des Monts du Lyonnais

À la différence des paysages remarquables qui suscitent la 
contemplation, les paysages ordinaires qui nous entourent 
retiennent peu notre attention et font rarement l'objet d'obser-
vation. Ce manque d'égard les rend fragiles.

Les paysages ordinaires connaissent des transformations plus 
souvent subies que choisies. Prendre le temps d'observer et 
de comprendre notre environnement quotidien est la première 
pierre d'une démarche de valorisation du territoire.

Réalisée à partir de l’ouvrage « Carnet de territoire Le Lyonnais, 
monts et coteaux », cette exposition consacrée aux paysages 
du Lyonnais invite à porter le regard sur cette campagne ordi-
naire aux portes des métropoles de Saint-Étienne et de Lyon 
dont font partie les Vallons du Lyonnais.

À partir d’une approche sensible et immersive, l’exposition 
amène les visiteurs à mieux comprendre le territoire et ses per-
ceptions et, in fine, agir de façon éclairée sur les paysages que 
nous habitons.

Musée Théâtre Guignol
18 montée de la Bernade 69126 Brindas
04 78 57 57 40
museetheatreguignol@ccvl.fr
www.ccvl.fr
Ouverture : mercr. au dim. | 14H-18H

LES NOUVELLES EXPOSITIONS TEMPORAIRES DANS LES MUSÉES 
DES VALLONS DU LYONNAIS

AU MUSÉE ANTOINE BRUN À SAINTE-CONSORCE

LA F.O.L. HISTOIRE DU PETIT TRAIN,
PARCOURS EN MAQUETTES

Jusqu'au 16 juillet 2023

La ligne ferroviaire reliant Lyon Saint-Just à Vaugneray et Mornant 
a fièrement sillonné les vallons de l'Ouest Lyonnais pendant 
près de 68 ans.

Surnommée le « F.O.L. », d'après le nom de la compagnie qui 
l'exploitait (Fourvière Ouest Lyonnais), elle desservait près de 
13 communes et leurs gares respectives.

À travers une sélection de maquettes de trains, de cartes pos-
tales anciennes, d'archives ou encore d'ouvrages, vous décou-
vrirez l'histoire de ce réseau emblématique.

Musée Antoine Brun
Centre-bourg 69280 Sainte-Consorce
04 78 87 15 51
museeantoinebrun@ccvl.fr
www.ccvl.fr
Ouverture : mercr., sam. et dim. | 14H-18H

CULTURE
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Du mardi 11 au vendredi 14 avril, huit jeunes de 14 à 17 ans ont 
participé à un chantier jeunes sur la commune de Brindas.

En partenariat avec les agents techniques de la Commune et du 
Conseil des aînés, les jeunes ont repeint trois postes de distri-
bution électrique de la commune. 

Encadrés pas la MJC de Brindas, ils ont également repeint le 
mur extérieur de l’école primaire du centre-bourg. 

Les prochains chantiers jeunes se dérouleront en juillet et en 
octobre :

• Du 10 au 13 juillet matin à Vaugneray

• Du 17 au 21 juillet matin à Brindas

• Du 23 au 27 octobre matin à Yzeron

Les candidatures sont ouvertes !

Infos et inscriptions : Information Jeunesse CCVL
infojeunes@ccvl.fr
04 78 57 84 09 | 06 13 27 95 59

ENCORE UN VIF SUCCÈS POUR LES CHANTIERS JEUNES 
ORGANISÉS PAR LA CCVL

JEUNESSE

Les jeunes ont repeint des postes de distribution électrique...

Le dernier jour, ils ont reçu leur diplôme, en plus de leur rémunération.

... Et le mur de l'école primaire.

Paroles de jeunes à la fin du chantier :

« C’était super, j’ai bien aimé faire de la peinture. On a mis 
du temps à s’organiser au début mais après ça allait mieux 
et on a pu bien avancer et faire tout ce qui était demandé. »

« On a appris beaucoup de choses pendant la semaine, 
c’était intéressant. »

« Ce que j’ai préféré, c’est passer le Karcher sur le mur de 
l’école ! »
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Et si vous deveniez assistant(e) maternel(le) ? De plus en plus 
de familles des Vallons du Lyonnais se tournent vers ce mode 
de garde. Christelle Avrillon et Émilie Martinez-Goncalves ont 
accepté de témoigner sur leur métier, espérant ainsi susciter 
des vocations !

Si leur parcours professionnel et leur méthode de travail dif-
fèrent quelque peu, elles se rejoignent entièrement sur la vision 
qu’elles ont de leur métier. Portraits croisés…

Christelle Avrillon, à Brindas, a toujours aimé les enfants en 
bas-âge. Mais étant peu à l’aise avec les études, elle n’a jamais 
pu suivre une formation de puéricultrice. Mariée et mère de 2 
enfants, elle travaillait de nuit. Quand ses enfants sont devenus 
plus grands, elle a souhaité faire une reconversion profession-
nelle, et a ainsi découvert le métier d’assistante maternelle.

Elle a passé le CAP Petite Enfance en candidature libre, et conti-
nue à suivre des formations (« Éveil à la musique », « Spectre de 
l’autisme », « La communication avec le langage des signes »…) 
pour pouvoir s’investir complètement dans son travail.

Quand elle a commencé en tant qu’assistante maternelle, 
n’ayant aucun réseau, elle a posé des petites annonces. Puis le 
bouche-à-oreille a pris le relais. Elle est également inscrite sur 
la liste de la PMI (Protection Maternelle et Infantile) et du Relais 
Petite Enfance. 

Ayant un agrément pour s’occuper de 4 enfants, elle s’occupe 
d’enfants âgés de 4 mois jusqu’à ce qu’ils aient l’âge d’aller à 
l’école. Elle les a en charge toute la journée du lundi au ven-
dredi. Chaque jour elle cherche des activités ludiques, elle sort 
beaucoup promener les enfants dans les bois, dans des parcs, 
au marché... Elle participe également régulièrement aux activi-
tés du Relais Petite Enfance.

Émilie Martinez-Goncalves, à Thurins, était infirmière en gériatrie. 
Mère de 3 enfants, elle avait arrêté son activité professionnelle 
pour s’occuper pleinement de sa famille. Quand sa dernière 
enfant était encore en bas âge, elle voulait reprendre un travail 
tout en restant chez elle. Ayant passé quelques années aupa-
ravant un CAP Petite Enfance, elle a fait toutes les démarches 
auprès de la PMI pour obtenir son agrément d’assistante mater-
nelle. Elle a débuté en se faisant une réputation par le bouche-
à-oreille. Elle s’occupe d’enfants âgés de 1 à 8 ans, venant de 
plusieurs familles.

Elle s’occupe ainsi d’enfants pendant toute la journée, ou juste 
sur certaines heures : avant l’école, entre 11H30 et 13H30, ou 
après l’école. Elle propose toujours de nombreuses activités 
variées et adaptées à l’âge des enfants, comme par exemple 
aller à la médiathèque pour les plus grands.

Elle garde aussi toujours une attention pour les parents : elle 
tient un « cahier de transmission » grâce auquel les parents 
peuvent découvrir ce que leurs enfants ont fait dans la journée. 

ET SI VOUS DEVENIEZ ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) ?
PORTRAITS CROISÉS DE 2 PASSIONNÉES

Christelle porte toujours beaucoup d'attention aux enfants dont elle 
s'occupe.

Le jardin de Christelle offre de nombreux jeux aux enfants : bac à sable, 
trampoline...
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Depuis septembre 2022, elle a aménagé un étage entier de sa 
maison destiné à l’accueil des enfants, disposant d’une entrée 
réservée. Ceci permet d’avoir un espace dédié à son métier, 
dans lequel elle peut s’investir complètement. Ce lieu com-
prend notamment un coin cuisine, plusieurs chambres, un vaste 
espace de jeux.

Émilie suit régulièrement des formations : les formations obliga-
toires, comme la création du projet d'accueil ou, tous les 2 ans, 
la mise à niveau SST (gestes de premiers secours), mais aussi 
les nombreuses autres formations auxquelles les assistant(e)s 
maternel(le)s ont accès. Elle projette par exemple de valider 
la formation « La communication avec le langage des signes ».

Quand Christelle et Émilie parlent de leur métier, elles insistent 
vraiment sur ce terme : être assistant(e) maternel(le) n’est pas 
« juste » une garde d’enfants, mais bien un métier à part entière, 
avec tout ce que cela implique en convictions, compétences… 
Un métier qui peut s’avérer difficile sur certains points, mais qui 
apporte beaucoup humainement.

C’est un métier qui nécessite de la patience, de la disponibilité, 
et un bon esprit d’organisation.

Travailler à domicile implique également d'apprendre à conci-
lier vie familiale et vie professionnelle.

C’est un métier assez physique. En effet, s’occuper de plusieurs 
enfants en bas-âge signifie passer beaucoup de temps à pous-
ser des poussettes, à faire monter et descendre les enfants de 
la voiture, à les porter régulièrement…

Mais c’est un métier très enrichissant : être constamment au 
contact avec les enfants permet d’apprendre, chaque jour est 
fait de découvertes. 

C’est également un métier très valorisant : être assistant(e) 
maternel(le) signifie que des parents vous font suffisamment 
confiance pour vous confier leurs enfants, leur propre chair !

Ce métier permet également d’être assez libre de son emploi 
du temps : on peut choisir ses horaires et jours de travail, ses 
jours de repos… L’essentiel étant de bien prévenir les parents 
à l’avance !

Parce qu’être assistant(e) maternel(le), c’est aussi avoir une 
relation constante et apaisée avec les parents, l’essentiel étant 
d’être toujours en dialogue avec eux.

Pour que tout se passe bien, le premier contact est primordial. 
L’assistant(e) maternel(le) doit être sincère et transparent(e) sur 
ses méthodes de travail, son approche pédagogique, pour que 
les parents soient assurés de remettre leur enfant à une per-
sonne qui corresponde à leurs attentes. Il faut aussi savoir rassu-
rer les parents, quitte à leur proposer de participer les premiers 
jours, pour faciliter l’intégration de l’enfant (et des parents) à ce 
nouveau milieu de vie.

Les assistant(e)s maternel(le)s, comme pour tout corps de 
métier, ont un cadre juridique : une convention collective, des 
contrats types…

Et surtout elles et ils peuvent compter sur le soutien très pré-
cieux de la PMI et des Relais Petite Enfance afin de ne pas se 
sentir seul(e) ou isolé(e) : ces structures apportent une aide 
sur la partie administrative (contrats…), sur les relations avec 
les parents (soutien, médiateur en cas de conflit)… Les Relais 
Petite Enfance offrent aussi de nombreuses activités collectives 
qui permettent aux assistant(e)s maternel(le)s de se retrouver, 
d’offrir aux enfants des moments de sociabilisation où ils ren-
contrent d’autres enfants…

Chez Émilie, l'espace dédié à l'accueil des enfants permet de faire de 
nombreuses activités en intérieur quand le temps ne se prête pas à 
des jeux en extérieur.

Vous aussi vous voudriez devenir assistant(e) 
maternel(le) ? Trouvez toutes les informations auprès 
de la PMI à Vaugneray :

Maison du Rhône
11 bd des lavandières à Vaugneray
04 78 45 78 20
mdr.vaugneray@rhone.fr

Et pour tout connaître des Relais Petite Enfance du ter-
ritoire :

Le Monde de Zébulon
18 bis chemin du stade à Vaugneray
04 78 57 00 89
ram.lemondedezebulon@gmail.com

Les P’tits Pouces
11 bis avenue des Alpes 69510 à Messimy
04 78 45 18 21 
ram.ptitspouces@gmail.com



Quoi de 9 | Printemps 2023

p. 22

L’APPRENTISSAGE, UN TREMPLIN VERS L’EMPLOI

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

837 000, c’est le nombre de nouveaux contrats conclus en 
apprentissage en France en 2022. Le nombre de contrats dans 
le secteur privé a été multiplié par 2,8 entre 2017 et 2022. Ces 
chiffres montrent bien que ce mode de recrutement se déve-
loppe et ce dans l’ensemble des secteurs d’activités : la répa-
ration d'automobiles et de motocycles (23 %), le soutien aux 
entreprises (15 %), l'industrie (14 %), la construction (11 %) 
etc. 

L’APPRENTISSAGE, UN CONTRAT GAGNANT - GA-
GNANT
Sur le territoire de la CCVL, les entreprises sont de plus en plus 
nombreuses à faire ce choix afin d’optimiser le développement 
de leur activité. 

Face aux difficultés de recrutement et à la pénurie de main 
d’œuvre qualifiée, l’apprentissage apparaît comme une solu-
tion afin de transmettre ses savoir-faire et former de futurs col-
laborateurs. Il permet de répondre aux besoins immédiats en 
recrutement mais aussi d’anticiper de futures embauches en 
CDI tout en apportant des savoirs théoriques actualisés dans 
l’entreprise. 

L’apprentissage apparaît comme un tremplin efficace vers l’em-
ploi. Deux jeunes sur trois sont en situation d’emploi six mois 
après leur apprentissage. Grâce à l’apprentissage, les TPE, PME 
et grandes entreprises s’engagent pour l’emploi et la formation 
des jeunes. 

L’ARTISANAT, UN SECTEUR QUI FAIT LA PART 
BELLE À L’APPRENTISSAGE
42,9% des entreprises de la CCVL sont artisanales. Ces 997 
entreprises représentent un vivier important de métiers à dé-
couvrir et d’opportunités d’emploi pour les jeunes du territoire. 
Elles ont à cœur de transmettre et de pérenniser leurs savoir-
faire d’exception et ont régulièrement recours à l’alternance et 
à l’apprentissage. Des recrutements sont ouverts à partir de tout 

niveau d’étude, du CAP au Master 2 en passant par le Bac pro 
ou les BTS, et permettent d’intégrer le monde de l’entreprise 
après 2 ans de formation en moyenne. 

Le 4 avril 2023, la CCVL organisait, en partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat Lyon Rhône, « L’artisanat 
fait son cinéma », à la salle des fêtes de Vaugneray. Près de 200 
jeunes collégiens scolarisés sur le territoire ont pu découvrir la 
diversité des métiers de l’artisanat et échanger avec des artisans 
sur leurs métiers-passion, leurs savoir-faire ou encore leur quo-
tidien de chef d’entreprises ou d’apprentis.  

Pour aller plus loin, le Centre d’Aide à la Décision (CAD) de la 
CMA Auvergne-Rhône-Alpes permet aux jeunes de découvrir 
les métiers de l’artisanat ainsi que les différentes filières d’orien-
tation et les diplômes en les informant sur les métiers et l’orien-
tation vers ces filières. Ce service permet aussi d’accompagner 
les entreprises qui souhaitent accueillir ou qui accueillent déjà 
des jeunes en apprentissage (sélection et qualification de pro-
fils, diffusion d’offres de recrutement, appui à l’élaboration des 
contrats etc.) 

+ D'INFOS : 
CMA Auvergne-Rhône-Alpes - Centre d’Aide à la Décision 
04 72 43 51 95
cad.lyonrhone@cma-auvergnerhonealpes.fr

Suite à la réussite de la première édition de la Journée portes 
ouvertes entreprises le 15 septembre 2022 dans le PAE Cla-
peloup à Sainte-Consorce, la CCVL lance une 2e édition sur 
l'ensemble de son territoire le 19 septembre 2023. 

Cette journée a pour objectif de mettre en visibilité les entre-
prises du territoire en valorisant leurs savoir-faire et les oppor-
tunités de recrutement ou d’orientation qu’elles proposent. 

À cette occasion, un certain nombre d’entreprises ouvriront 
leurs portes et proposeront au public (demandeurs d'emploi, 
scolaires, habitants du territoire, partenaires de l'emploi) dif-
férents formats de visites : temps d’échange, visite des entre-
prises et de leurs ateliers, démonstration de savoir-faire, etc. 

Les inscriptions sont ouvertes pour les entreprises qui sou-
haitent proposer un événement. Le service économique se 
tient à votre disposition pour échanger sur votre projet d'évé-
nement et l’inscrire au programme de la journée. 

Le programme définitif permettant au public de s’inscrire sera 
finalisé d’ici l’été. 

Inscrire son événement : 

Contact CCVL :
Valérie Payet
Développeur économique
04 78 57 57 48 | 06 24 84 67 34 | valerie.payet@ccvl.fr
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TÉMOIGNAGES...

 « Aujourd'hui nous nous tournons vers l'alternance car nous-mêmes avons été apprenties et 
connaissons les avantages aussi bien en tant qu'étudiants qu’employeurs d'apprendre en prati-
quant ce pourquoi nous étudions.

Pour nous, employeurs, il s'agit aussi de préparer nos recrutements pour demain en formant nos 
jeunes avec nos bonnes pratiques. Enfin il y a un véritable attrait financier pour les professionnels 
car, même si notre devoir est de former ces étudiants, il est du leur de travailler avec intérêt, 
curiosité, application, etc, ce qui permet de s'entourer de jeunes impliqués dans notre société.

Nos attentes sont tout d'abord en termes de savoir-faire, nous attendons d'observer une vraie 
évolution des compétences de nos apprentis. Plus généralement, nous manquons de personnel 
dans notre secteur, nous devons donc intéresser de nouvelles personnes à nos métiers artisanaux, 
l'apprentissage est la première voie d'entrée pour attirer les futurs artisans. »

Laura et Julie Ollivon, co-gérantes de l’Impro gourmande à Grézieu-la-Varenne

« Notre expérience nous a démontré que cette formule permet aux jeunes de « mettre le pied » dans 
l’entreprise qu’ils intègrent progressivement et dans la durée. Nous avons également pu constater que 
le salaire que perçoit l’apprenti lui confère « des obligations » vis-à-vis de l’entreprise. Ce qui peut être 
pour lui une source de stress au départ lui fait rapidement gagner en autonomie et lui donne un sens 
des responsabilités que recherche l’entreprise.

Nous avons remarqué que cette formation a du sens pour l’apprenti, qui peut mettre la théorie en 
pratique et dont l’attention scolaire est le plus souvent renforcée notamment sur les cours techniques. 
D’une façon plus générale, les différentes expériences que nous avons eu ont été des réussites et le 
temps passé à former des jeunes en apprentissage se révèle être un investissement sur le long terme.

Nous avons même eu le cas, au sein de l’entreprise, d’un apprenti diplômé d’un BTS Organisation 
et Réalisation du Gros-Œuvre qui est aujourd’hui embauché comme chef de chantier. Preuve que la 
formule fonctionne et fait des heureux des 2 côtés ! » 

Patrice Notin, SOMALEF CONSTRUCTION à Messimy

« L’alternance, c’est de l’entraide, de la transmission et c’est surtout de belles histoires, qui font 
grandir les uns et les autres.

L’apprentissage est pour nous l’une des meilleures solutions pour la formation de nouveaux colla-
borateurs. En effet, nos métiers et notamment les technologies d’usinage que nous utilisons étant 
tellement spécifiques, il est très intéressant d’avoir l’opportunité de former de futurs salariés en 
même temps que ces derniers apprennent les bases de la mécanique à l’école.

De plus, ayant moi-même fait de l’alternance et en étant sorti grandi, je promeus ce type de forma-
tion. En plus de permettre à l’alternant d’apprendre nos technologies pendant sa formation, cela 
nous permet de fidéliser un futur collaborateur et, dans la plupart des cas, un contrat CDI est signé 
avant la fin de la période d’apprentissage. »

Adrien Rolland, co-gérant chez STEEC à Brindas 

Noémie, apprentie à L'Impro Gourmande
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MOBILITÉS DANS LES VALLONS DU LYONNAIS : OÙ EN EST-ON ?
En charge des questions de mobilités (hors transports en com-
mun) depuis un peu plus d’un an, la CCVL poursuit la mise en 
place et la structuration de nouveaux services pour faciliter les 
déplacements de tous.

L'objectif est d'améliorer les mobilités du quotidien, dès au-
jourd’hui et pour les 10 années à venir. 

Plusieurs axes de travail sont d'ores et déjà à l'étude.

Renforcer les infrastructures, pour faciliter le report modal 
vers de nouveaux modes de déplacement :

• Mailler le territoire de voies douces, pour sécuriser la pratique 
du vélo et de la marche pour les déplacements de proximité.

• Aménager des pôles d’intermodalité pour pouvoir passer 
d’un mode de transport à l’autre sans contrainte (transports en 
commun, aire de covoiturage, box à vélos sécurisés, etc.).

Développer des services de mobilité sur tout le territoire, 
pour permettre à tous les habitants de se déplacer : 

• Développer des lignes d’auto-stop participatif, pour sécuriser 
la pratique des plus jeunes.

• Organiser un service d’autopartage, pour pouvoir se déplacer 
sans posséder un véhicule personnel.

• Envisager une déclinaison solidaire de chacun des nouveaux 
services pour permettre à tout le monde d’en bénéficier, no-
tamment les publics fragiles.

Agir pour des déplacements plus sobres et écologiques : 

• Créer des lignes de covoiturage dynamique (sans réservation 
préalable) pour limiter l’autosolisme, c’est-à-dire le fait d’être 
seul dans sa voiture.

• Rapprocher les services des habitants pour diminuer les dis-
tances à parcourir et le besoin de déplacement, comme par 
exemple le coworking.

• Inciter à l’utilisation de motorisations décarbonées (véhicules 
électriques par exemple) pour améliorer la qualité de l’air.

• Communiquer plus efficacement auprès de la population, 
mais aussi auprès des acteurs locaux et des visiteurs sur ces 
nouveaux services.

• Continuer à organiser des actions de promotion des alterna-
tives à la voiture individuelle.

MOBILITÉS

Concernant les transports en commun, la CCVL travaille avec 
SYTRAL Mobilités, l’autorité organisatrice de ce mode de 
transports.

Une nouvelle offre de service est à l’étude, avec pour objec-
tifs d’améliorer les fréquences et de mailler plus efficace-
ment l’ensemble du territoire.

VOUS VOULEZ ACHETER UN VÉLO ÉLECTRIQUE ? LA CCVL VOUS AIDE FINANCIÈREMENT !
Pour encourager la pratique du vélo sur le territoire et 
inciter aux déplacements en modes doux des habitants, 
la CCVL a mis en place une aide à l'achat de vélos à 
assistance électrique (VAE) neufs, d’occasion ou recon-
ditionnés, aux kits d’électrification pour vélo installés par 
un professionnel et aux vélos non électriques spéciaux 
(cargos, pliants ou adaptés aux personnes en situation de 
handicap uniquement).

Cette aide concernant les particuliers résidant sur le ter-
ritoire de la CCVL. Elle est de 200€ sans condition de 
ressource, 400€ pour les foyers dont le revenu fiscal de 
référence par part est inférieur ou égal à 14 089€.

Le prix d’achat doit être inférieur ou égal à 3 000€ TTC. 
Le montant de l’aide versée par la CCVL correspond au 
maximum à 50% du prix d’achat TTC. 

Retrouvez tous les détails, les conditions et les pièces 
justificatives nécessaires sur www.ccvl.fr
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La CCVL vient de terminer la création d'une voie douce qui relie 
la voie verte de Grézieu-la-Varenne, au niveau de la piscine des 
Vallons du Lyonnais, à la salle de spectacles L'InterValle.

Son revêtement permet une circulation apaisée pour tous types 
de modes doux : vélos, trottinettes, poussettes...

Dans un deuxième temps, cette voie douce sera prolongée 
jusqu'au Parc d'activités économiques Maison Blanche et, à 
terme, au centre-bourg de Vaugneray. 

15 arbres d’essences résistantes à la sécheresse (chêne vert, 
mûrier blanc, sophora japonic et pyrus calleryana) ont été plan-
tés tout le long de cette voie. D'ici quelques années, ils offriront 
un ombrage agréable sur la voie.

AVEC VÉLOUEST, VIVEZ L’EXPÉRIENCE DU VÉLO ÉLECTRIQUE !
Le retour des beaux jours est l'occasion de se mettre au vélo ! 
Vous souhaitez utiliser un vélo électrique pour aller travailler 
mais vous hésitez à en acheter un ? Besoin de tester avant de 
vous lancer ? La location longue durée est la solution.

VélOuest est un dispositif de location de vélos à assistance 
électrique (VAE) pour la ville et les chemins carrossables 
proposé par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais (SOL).

La location dure 3 mois et vise à se faire une idée de l'expé-
rience en VAE.

Les tarifs sont les suivants : 

• Tarif normal : 50€ / mois*

• Tarif réduit (étudiants et demandeurs d’emploi) : 25€ / mois 

*Location éligible à la prise en charge employeur de 50%. 

N’attendez plus, osez pédaler en liberté !

INFOS ET RÉSERVATION :
www.ouestlyonnais.fr

UN NOUVEAU TRONÇON DE VOIE DOUCE ENTRE GRÉZIEU-LA-
VARENNE ET VAUGNERAY

Centre-bourg

Pollionnay
Sainte-
Consorce

Grézieu-la-
Varenne

Brindas

Vaugneray

Messimy

Thurins

Yzeron

Voies douces aménagées
Voies douces en projet

La carte du réseau de voies douces sur le territoire de la CCVL à hori-
zon 2026. 8,5 km ont déjà été réalisés par la CCVL, à terme le réseau 
fera 30,5 km.
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LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DANS LES VALLONS DU 
LYONNAIS
VOUS AVEZ UN PROJET DE RÉNOVATION ÉNERGÉ-
TIQUE ? L'ALTE69 PEUT VOUS AIDER
L’Agence locale de transition énergétique (ALTE69) est un ser-
vice public qui propose un conseil gratuit, neutre et indépen-
dant pour toutes les questions de rénovation énergétique de 
l'habitat.

L’ALTE69 vous accompagne à toutes les étapes de votre projet 
pour faire un état des lieux de votre logement. Les conseillers 
réalisent un estimatif du coût des travaux et vous présentent les 
aides financières associées à différents scénarios de rénovation 
énergétique.

Vous pouvez demander un conseil approfondi et personna-
lisé sur la rénovation globale ou bien certains postes de travaux 
spécifiques.

Par exemple, l’ALTE69 renseigne les habitants qui veulent des 
informations sur l'isolation du toit, des murs, du plancher, le 
changement de fenêtres, la ventilation ou encore le système de 
chauffage.

L’ALTE69 vous renseigne aussi sur l’installation de panneaux 
solaires photovoltaïques : les conseillers répondent à vos ques-
tions et analysent vos devis.

+ D'INFOS : ALTE69
04 37 48 25 90
www.alte69.org

LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES ÉQUIPE-
MENTS PUBLICS 
La CCVL et les 8 communes qui la composent participent à un 
programme visant à améliorer la performance énergétique de 
leurs bâtiments.

L’objectif est de mieux suivre les consommations énergétiques 
pour pouvoir agir en vue de leur réduction : gestion des tem-
pératures dans les périodes d’inoccupation, travaux de rénova-
tion énergétique... 50 bâtiments sont ainsi suivis : les bâtiments 
de grande taille (équipements sportifs…), les bâtiments très 
consommateurs en énergie (salle de spectacles…) et les bâti-
ments anciens (Mairies…).

Une dizaine d’études énergétiques ont déjà été menées sur 
des bâtiments nécessitant des travaux de rénovation, dont les 
Mairies de Brindas, Thurins et Yzeron, ou encore la salle des 
fêtes de Grézieu-la-Varenne.

UN PROTOCOLE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES
RENOUVELABLES SIGNÉ AVEC LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE
Le Département du Rhône poursuit sa volonté de développer 
et de massifier l'installation d'énergie durable sur le territoire, 
en partenariat avec les collectivités locales (Communautés de 
communes, Communes).

Ainsi, mardi 7 février 2023, plusieurs acteurs économiques et 
institutionnels, dont la CCVL, ont signé avec le Département un 
protocole de partenariat pour la mise en oeuvre de la stratégie 
départementale de production d’énergies renouvelables pho-
tovoltaïques.

Daniel Malosse, Président de la CCVL, et Christophe Guilloteau, Président 
du Département du Rhône, ont signé un protocole de partenariat pour le 
déploiement du solaire photovoltaïque dans les Vallons du Lyonnais.

Certaines Mairies, comme celle de Thurins, vont faire l'objet de travaux 
de rénovation énergétique.
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DES AIDES POUR L’AMÉLIORATION DES LOGEMENTS DANS LES 
VALLONS DU LYONNAIS
Depuis cette année, la CCVL verse des subventions aux mé-
nages à revenus modestes du territoire pour aider à l’améliora-
tion de l’habitat. Ces aides financières concernent des travaux 
de rénovation énergétique ou d’adaptation du logement à la 
perte d’autonomie et au handicap.

Ces aides viennent en complément des aides de l’Agence 
Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH).

QUI PEUT BÉNÉFICIER DES AIDES DE LA CCVL ?
Pour des travaux d’amélioration de la performance éner-
gétique du logement : les ménages aux revenus modestes 
ou très modestes, propriétaires de leur logement, ayant obtenu 
une notification d’aide de l’ANAH.

Pour des travaux d’adaptation du logement aux personnes 
âgées ou handicapées : les ménages aux revenus modestes 
ou très modestes, propriétaires de leur logement ou locataires 
avec un accord écrit de leur propriétaire, ayant obtenu une 
notification d’aide de l’ANAH.

L’attribution des aides de la CCVL est conditionnée aux 
règles d’éligibilité de l’ANAH, qui prévoient en particulier 
des plafonds de ressources (revenu fiscal de référence) 
pour les propriétaires occupants.

SOLIHA, VOTRE INTERLOCUTEUR UNIQUE
SOLIHA (Solidaires pour l’habitat) Rhône et Grand Lyon est là 
pour vous aider à réaliser votre projet.

Par téléphone ou par mail, l’équipe SOLIHA évalue avec vous la 
possibilité de mobiliser les aides financières de l’ANAH et de 
la CCVL en fonction de votre projet de travaux.

Si votre projet semble éligible, un technicien spécialisé en 
rénovation énergétique et/ou en adaptation des logements se 
rend à votre domicile pour réaliser un diagnostic et affiner votre 
projet travaux.

L’équipe SOLIHA vous accompagne ensuite jusqu’à la fin de 
vos travaux, en vous aidant à constituer les dossiers de sub-
vention et à demander leurs paiements, en vérifiant les devis 
puis les factures, et en vous appuyant dans la recherche de 
financements (prêts…)

SOLIHA RHÔNE ET GRAND LYON
51 av. Jean Jaurès 69007 LYON
rhone.auvergnerhonealpes.soliha.fr
04 37 28 70 20 | contact.69@soliha.fr

MONTANT DES AIDES DE LA CCVL
La CCVL verse une subvention de 10% du montant total hors 
taxe des travaux avec un plafond fixé selon le type de travaux :

• 1 400€ maximum pour les travaux d’amélioration de la per-
formance énergétique du logement,

• 700€ maximum pour les travaux d’adaptation du logement 
pour les personnes âgées ou handicapées.

Les subventions sont attribuées dans la limite des enve-
loppes budgétaires annuelles disponibles.

LE TRUCK DE SOLIHA DE RETOUR DANS LES
VALLONS DU LYONNAIS !

Jeudi 11 mai 2023, place de l’église à Sainte-Consorce, 
14H-18H

Aménagé en appartement avec salle de bain et cuisine 
recréant un décor familier, le Truck SOLIHA est un espace 
d’information et de formation pour les proches aidants et les 
personnes en perte d’autonomie.

Grâce à un parcours jalonné sur un ensemble de pratiques 
du quotidien et liées au logement, les visiteurs, guidés par un 
animateur, peuvent tester ce qu’il est possible d’intégrer dans 
un logement (adaptation de la cuisine, de la salle de bain, 
équipements d’économie d’énergie et d’adaptation), essayer 
des éléments simples de domotique et de tablettes numé-
riques... mais aussi s'informer de toutes les aides proposées 
par SOLIHA !

LOGEMENT
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LA CCVL ENGAGÉE DANS LA PLANTATION DE HAIES
CHAMPÊTRES
Les haies champêtres, et le paysage bocager qui en résulte, 
jouent un rôle primordial pour l'environnement, mais aussi pour 
l'agriculture, surtout face au changement climatique :

• Elles contribuent à la biodiversité et au développement de la 
faune essentielle pour les cultures.

• Elles retiennent et filtrent l'eau, permettant de limiter les inon-
dations et d'améliorer la qualité de l'eau.

• Elles protègent de l'érosion des sols due au vent et à l'eau.

Dans le cadre de sa politique environnementale et agricole, la 
CCVL a la volonté de maintenir le maillage bocager actuel et de 
favoriser la plantation de haies sur son territoire.

Pour cela, elle propose aux agriculteurs, associations, mais 
aussi propriétaires et Communes, une aide pour tout pro-
jet de plantation d'un linéaire minimum de 150 m de haies 
dans un espace agricole ou naturel (zonage A ou N du 
PLU) situé sur le territoire de la CCVL :

• Elle offre les conseils d'un spécialiste des haies pour déter-
miner les essences à planter, préparer et mettre en œuvre la 
plantation.

• Elle fournit les plants, des protections contre le gibier et des 
tuteurs bambou.

• Pour les projets comptant au moins 350 arbres, si nécessaire 
la CCVL peut financer l'aide d'un prestataire pour la plantation.

En contrepartie, le bénéficiaire des aides s'engage à :

• identifier le lieu de la plantation dans le respect des règles 
fixées par le Code Civil et le Code de la Voirie,

• obtenir les autorisations écrites nécessaires des propriétaires 
et exploitants,

• réaliser la préparation du sol avant la plantation : élimination 
de la végétalisation concurrente, ameublissement du sol, etc.

• fournir un paillage naturel et en quantité adéquate,

• réaliser la plantation et le paillage,

• maintenir et entretenir la haie pendant une durée minimum de 
25 ans : désherbage, arrosage... 

La campagne d'aide 2023 est terminée. Si vous êtes inté-
ressé par ce dispositif et souhaitez pouvoir en bénéficier 
lors d'une prochaine campagne, contactez :

CCVL - Service Agriculture
Karla Béquet 
04 78 57 84 00 | 06 13 27 48 07
Karla.bequet@ccvl.fr

DÉJÀ 2 PROJETS DE PLANTATION ONT VU LE 
JOUR
La Commune de Pollionnay a bénéficié de l'aide de la CCVL 
pour la réalisation d'une haie champêtre de 275 mètres de 
long sur un terrain lui appartenant, le long des jardins par-
tagés : 550 arbres, dont 350 pris en charge par la CCVL, ont 
ainsi été plantés fin 2022 par les élèves de la Maison Familiale 
Rurale de Sainte-Consorce.

Les exploitants de la Ferme de Montplaisir à Brindas ont, 
eux, pu réaliser une haie de 500 mètres le long d'un de leur 
champs. Les élèves de la MFR de Anse ont planté plus de 
1 000 arbres en mars 2023.

À Pollionnay, la haie champêtre permettra entre autres de protéger 
les jardins partagés du vent.

À Brindas, les élèves de la MFR de Anse ont planté plus de 1 000  
arbres en une journée !
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UN CONTRAT POUR LA GESTION DE L'EAU SUR LE BASSIN
VERSANT DE L'YZERON
Le 26 janvier 2023, le SAGYRC, l’Agence de l’eau Rhône Médi-
terranée Corse et une dizaine de collectivités concernées ont 
signé un « Contrat du bassin versant de l’Yzeron » visant à rele-
ver collectivement les enjeux de la gestion de l’eau.

Pour adapter le territoire aux enjeux grandissants de la res-
source en eau, les actions prévues au contrat portent sur de 
nombreux sujets. L’enjeu global est de travailler à une gestion 
de l’eau transversale liant gestion économe de la ressource, 
préservation des milieux aquatiques, gestion des eaux pluviales 
et sensibilisation des enfants et du grand public. 

LA GESTION DE L'EAU EN AGRICULTURE
Un des points prioritaires concerne la gestion de l’eau en agri-
culture. En effet, la disponibilité de l'eau joue un rôle essentiel 
dans la production, le rendement et la qualité de la plupart des 
cultures. Dans le contexte actuel de changement climatique 
avec une augmentation des fréquences des épisodes de sé-
cheresse, qui entraîne une augmentation des surfaces irriguées 
et des quantités d’eau utilisées, il est essentiel de sécuriser et 
d’optimiser l’usage des ressources en eau pour l’agriculture :

• en accompagnant les filières agricoles dans leur stratégie 
d’adaptation au changement climatique et d’évolution de leurs 
pratiques ;

• en améliorant la résilience des territoires et la gestion de la 
ressource en eau ;

• en soutenant les initiatives visant à économiser l’eau en amé-
liorant les pratiques d’irrigation et en favorisant les expérimen-
tations et les innovations.

Actuellement, le réseau collectif d’irrigation permet de ré-
pondre à une partie des besoins mais il n’est pas présent par-
tout. Par conséquent, le stockage de l’eau a considérablement 
augmenté, non seulement avec des ouvrages collectifs de taille 
plus ou moins importante mais aussi avec des petits plans 
d’eau.

C’est pourquoi la CCVL va lancer une vaste étude sur son terri-
toire afin de :

• apporter une vue d’ensemble des pratiques actuelles de pré-
lèvements agricoles en eau ;

• faire connaître les systèmes économes en eau et le matériel 
d’irrigation actuel ;

• sensibiliser les agriculteurs dans leurs pratiques pour optimi-
ser l’usage de la ressource en eau.

LA DÉSIMPERMÉABILISATION DES VOIRIES
Depuis déjà plusieurs années, la CCVL s'emploie à réaliser des 
aménagements de voirie (routes, parkings) favorisant la restitu-
tion des eaux de pluie directement dans le milieu naturel. Cela 
passe par la réalisation de noues (petits fossés végétalisés), 
d'espaces verts, ou encore de stationnements aux sols totale-
ment perméables permettant l'infiltration directe de l'eau.

Avec ce contrat, la CCVL s'engage à profiter des futurs travaux 
d’aménagement de voirie pour entreprendre une désimper-
méabilisation systématique des surfaces aménagées, permet-
tant de ramener les eaux pluviales au sol (rechargement des 
nappes) et de mettre fin à l’évacuation en réseau, source de 
multiples nuisances.

LE CONTRAT BASSIN VERSANT DE L’YZERON EN CHIFFRES
• 12 maîtres d’ouvrage mobilisés

• 19M€ investis en 2 ans, dont 7M€ de l’Agence de l’eau 
Rhône Méditerranée Corse

AMÉNAGEMENT
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L'ACCÈS AUX SOINS DANS LES VALLONS DU LYONNAIS
La CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de Santé) des 
Vallons du Lyonnais, jeune organisation rassemblant plus de 
330 professionnels de santé libéraux du territoire des Vallons 
du Lyonnais, s’est constituée officiellement en association le 2 
décembre 2021. 

Les professionnels de santé du territoire ont identifié des axes 
prioritaires de travail, dont l’amélioration de l’accès aux soins et 
l’accès à un médecin traitant.

POURQUOI CHOISIR UN MÉDECIN TRAITANT ?
Choisir un médecin traitant vous permet de bénéficier :

• d’un suivi médical personnalisé (lien privilégié et suivi régu-
lier, suivi des vaccinations, dépistages etc.) ;

• d’une coordination de votre parcours de soins et orientation 
vers un médecin spécialiste si besoin ;

• d’un meilleur remboursement avec un remboursement de 
l’Assurance Maladie s’élevant à 70 % du tarif de la consultation 
sur la base de remboursement (hors participation forfaitaire) 
contre 30% en cas de consultation chez n’importe quel autre 
médecin.

COMMENT DÉCLARER MON MÉDECIN TRAITANT ?
Lors de votre prochaine consultation auprès de votre médecin, 
faites-lui savoir que vous souhaitez qu’il devienne votre méde-
cin traitant. En quelques clics, il pourra effectuer la déclaration 
avec votre carte Vitale. Vous pourrez ensuite visualiser cette 
déclaration depuis votre compte personnel sur ameli.fr. 

COMMENT TROUVER UN MÉDECIN TRAITANT ?
Contactez, dans un premier temps, le médecin généraliste que 
vous avez dernièrement consulté et demandez-lui s’il accepte 
encore de nouveaux patients en tant que médecin traitant. En 
cas d’impossibilité, la CPTS peut vous aider. Contactez-la !

CPTS des Vallons du Lyonnais
Camille Guillou, coordinatrice 
06 77 46 03 45 
coordination@cptsvallonsdulyonnais.fr
cptsvallonsdulyonnais.fr

La CPTS s’engage également sur d’autres missions issues de la 
réflexion commune des professionnels de santé du terrain :

• La prévention de la dépendance chez les seniors en partici-
pant au Programme National de Santé Publique ICOPE MONI-
TOR, développé par l’OMS

• Le développement d’actions territoriales de prévention (par 
le relais des campagnes nationales de dépistages des cancers 
et de couverture vaccinale)

• L’organisation de cafés-rencontre pour les patientes atteintes 
d’un cancer du sein (Café Donna) tous les deux mois et l’iden-
tification d’une offre de soins adaptée locale

Pour plus de renseignements : cptsvallonsdulyonnais.fr
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On peut observer les nids de frelons asiatiques dès le retour 
des beaux jours, au printemps.

Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la FRGDS (Fé-
dération Régionale des Groupements de Défense Sanitaire), en 
partenariat avec la FREDON (Fédération Régionale de Défense 
contre les Organismes Nuisibles), vise à repérer et faire détruire 
les nids par des entreprises spécialisées avant la sortie des fon-
datrices (à la fin de l'automne), afin de maintenir la population 
de frelons asiatiques à un niveau acceptable.

La CCVL, partenaire de la FRGDS, aide financièrement à la des-
truction des nids.

Vous pouvez signaler un nid de frelons asiatiques sur la 
plateforme de signalement en ligne : frelonsasiatiques.fr

Une fois le signalement déposé, une entreprise agréée viendra 
sur place vérifier s'il s'agit d'un nid de frelons asiatiques. Si tel 
est le cas, elle le retirera gratuitement.

Par ailleurs, la CCVL travaille également avec l'association « Les 
Abeilles du Jardin » en vue d'installer des pièges à frelons sur 
le territoire de la CCVL.

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE

ENVIRONNEMENT

La Maison d’Expositions de L’Araire à Yzeron a rouvert ses 
portes pour sa saison 2023 jusqu’au 29 octobre inclus. 

Outre ses deux expositions permanentes sur les aqueducs 
romains de Lyon et le tissage du velours de soie, 4 expositions 
temporaires seront proposées cette saison, dont « Atmosphère 
paysanne ».

Cette exposition va vous plonger dans un passé pas si lointain, 
au cours duquel plusieurs générations ont vécu du travail de la 
terre, au rythme des cultures, de la nature et des animaux de 
la ferme. Entrez dans l’habitation d’une ferme avec la reconsti-
tution d’une cuisine, d’une chambre, de la souillarde (lieu de 
fabrication des fromages, du beurre, d’entrepôt des fruits). Du 
mobilier, des objets à foison, des outils et du petit matériel en 
nombre, constituant le décor familier des paysans, vous feront 
voyager dans un temps révolu et pourtant bien vivace dans la 
mémoire des anciens du Pays Lyonnais. 

Maison d’Expositions de L’Araire
23 rue de la Cascade - 69510 YZERON 
Ouverture du 16 avril au 29 octobre 2023 les dimanches et 
jours fériés de 14h à 18h 

MAISON D'EXPOSITIONS DE L'ARAIRE À YZERON

CULTURE

Sur Valcommerces, retrouvez un grand 
nombre de commerces, artisans et entre-
prises du territoire ! Vous pourrez aussi faire 
des achats ou des réservations en ligne.

Alimentation, arts et divertissements, im-
mobilier, maison et déco, mode et acces-
soires, restauration traiteur, services, soins et 
beauté, sport et santé... Vous y trouverez ce 
que vous cherchez à côté de chez vous.

RDV sur www.valcommerces.fr

VALCOMMERCES.FR, LA VITRINE DES COMMERCES DES
VALLONS DU LYONNAIS

COMMERCE LOCAL

Avec le soutien de




